
Sujet : [INTERNET] Concession Plage de Soulac-sur-Mer
De : > l.saintleger (par Internet) <l.saintleger@mairie-soulac.fr>
Date : 08/12/2020 14:10
Pour : "carine.colombera@gironde.gouv.fr" <carine.colombera@gironde.gouv.fr>

Bonjour Madame COLOMBERA,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint :
La leƩre de la Préfète de la Gironde du 20 novembre 2020,
Notre réponse du 7 décembre 2020,

Ces éléments ne figurent pas dans le dossier d’enquête publique, il conviendrait de les rajouter.

Par ailleurs, il conviendrait aussi d’enlever du dossier d’enquête la leƩre de la DRFIP du 28 novembre 2019
relaƟve à la redevance qui n’est plus d’actualité.

Celle qui doit être prise en compte étant celle du 20 novembre ci-dessus.

Je reste dans l’aƩente pour pouvoir actualiser le dossier en conséquence.

Cordialement.

Sylvestre SOARES
Directeur Général des Services

Laure SAINT-LEGER
Direction Générale des Services
Mairie de Soulac-sur-Mer
2 rue de l’Hôtel de Ville
33780 SOULAC-SUR-MER
05.56.73.29.14
l.saintleger@mairie-soulac.fr

Pièces jointes :

Lettre de Mme La Prèfète du 20 11 20.pdf 563 Ko

Lettre du Maire du 7 12 20.pdf 40,0 Ko
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Sujet : [INTERNET] Concession de plage Soulac-sur-mer : motivations de la consultation DREAL ?
De : LAURENT Lydie (Cheffe de mission) - DREAL Nouvelle-Aquitaine/MML <lydie.laurent@developpement-
durable.gouv.fr>
Date : 26/09/2019 15:09
Pour : MAGUIS Samuel - DDTM 33/SML/Espace Maritime et Littoral/Pôle Domanialité et Travaux Maritimes
<samuel.maguis@gironde.gouv.fr>
Copie à : PERRON Florian - DDTM 33/SML/Espace Maritime et Littoral <florian.perron@gironde.gouv.fr>, "CATHALA
Delphine (Chef de service) - DDTM 33/SML" <delphine.cathala@gironde.gouv.fr>, "AUDOUARD Sophie (Cheffe de
division) - DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN/DBCEN" <sophie.audouard@developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour,

vous avez saisi la DREAL le 17/09 pour avis dans le cadre de l'instrucƟon d'une concession de plage à Soulac sur mer, sur
le fondement de l'art. R 2124-26 du CGPPP.

Habituellement la DREAL n'est pas consultée dans le cadre de l'instrucƟon des concessions de plage, j'ai donc vérifié le
contenu de l'arƟcle R2124-26, que vous connaissez bien mais que je reprends ci-dessous pour mémoire.
Cet arƟcle ne menƟonne pas la consultaƟon de la DREAL, mais le service instructeur peut bien entendu solliciter en tant
que de besoin tout service complémentaire dont la DREAL.

J'ai regardé le dossier transmis, il est menƟonné la proximité avec des espaces remarquables au Ɵtre de la loi liƩoral
(p.38) et la proximité de sites N2000 qui donnent lieu à une évaluaƟon simplifiée sous forme de noƟce d'incidences
(p.39 à 49).

-> selon l'art. R2124-26 le dossier doit faire l'objet d'un examen en CDNPS  si la concession est située dans un espace
remarquable, or le dossier indique seulement des espaces remarquables à proximité, il ne semble donc pas nécessaire
de passer en CDNPS.

-> l'évaluaƟon des incidences N2000 est de la responsabilité du service instructeur (ici la DDTM33), la DREAL pouvant
apporter son experƟse sur des points spécifiques si besoin.

Donc, pourriez-vous nous indiquer ce qui moƟve ceƩe consultaƟon de la DREAL ?
S'il s'agit d'une consultaƟon "de précauƟon", il me semble qu'elle n'est pas uƟle et vous invite à ne pas l'effectuer pour
les prochains dossiers.
Si vous souhaitez l'appui de la DREAL sur des points spécifiques, merci de nous les préciser.

Restant à votre disposiƟon si besoin.
Cordialement

ArƟcle R2124-26 Modifié par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 9

Le projet de concession fait l'objet d'une instrucƟon administraƟve conduite par le service chargé de la
gesƟon du domaine public mariƟme.

Le service gesƟonnaire du domaine public mariƟme recueille l'avis du directeur départemental des finances
publiques qui est en outre chargé de fixer les condiƟons financières de la concession.

Le préfet soumet le projet pour avis à la commission consultaƟve départementale de sécurité et d'accessibilité
lorsque la commune ou le groupement de communes invoque une impossibilité matérielle ne permeƩant pas
l'accessibilité de tout ou parƟe de la plage et de ses installaƟons ou équipements aux personnes handicapées
ou qu'il esƟme que le projet n'apporte pas de réponse saƟsfaisante à l'obligaƟon d'accès des personnes
handicapées.

Le délai imparƟ pour rendre l'avis prévu à l'alinéa précédent est de deux mois. L'absence de réponse dans ce
délai vaut avis favorable.

A l'issue de l'instrucƟon administraƟve, le service gesƟonnaire du domaine public mariƟme transmet le
dossier au préfet avec sa proposiƟon et, le cas échéant, un projet de contrat de concession.

Imprimé par COLOMBERA Carine - DDTM 33/SPE/Protection environnement et Sites

1 sur 2 02/12/2020 09:11



Lorsque le projet est situé dans un espace remarquable au sens de l'arƟcle L. 121-23 du code de l'urbanisme,
il ne peut être autorisé qu'après avis de la commission départementale compétente en maƟère de nature,
paysages et sites.

-- 
Lydie LAURENT
Chef de la Mission Mer et Littoral
Site de Bordeaux
DREAL Nouvelle-Aquitaine
Tel: 05 56 93 32 51
Cité administrative - BP 55 - rue Jules Ferry
33090 Bordeaux cedex
lydie.laurent@developpement-durable.gouv.fr
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